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M. BLAKE? Ça été une des questions. On a
aussi roulevé la question de savoir si c'était un
récépissé d'entrep<t valide, parce qu'il avait été
lotn par le propriétaire mi-Ilie.

Nir JOHN THOMPSON : L'honorable député a
dit que ces renarques s'appliquaient : tous les ré-
épissés dFenttrepot. Eu égard å la tdécision rendue

dans la cause de Nruith, on pourrait ajourner Fétude
de cet article.

3. iLAKE : Je lie suppose pas <ue 'honorable
ministre propose qie nous adoptions imime pour la
forine les dilispositions très imiportantes qui aug-
mentent le droit le gage des banques, .Je crois
que nous fer'ionîs mieux d'en ajourner Fétude, au
lieu de les adopter et de les reconsidérer ensuite.

ir .101-1N -ROPON : le faisas allusion a la
eialde d déput de Québee-centre 01. Lange-

lier) qu'on ajournat létude de cet article.

Article 75,
M. 1LAKE :. Je crois que cet article a besoin

d'étre expîliquié.
Sir 'lHN THOMPSON : Je vais expliquer bri-

éveillent le changement proposé, et, pour cela, je
dois parler de la législation antérieure au sujet des
réeépissés d'eitrepôt. Cette législation est basée,
je crois, sur le nantissement. L'entreposeur est censé
avoir la garde les effets d'ine autre personne, et
donner un récépissé indiquant qu'il dlétient ces effets
pour les livrer it une autre personne. )sIns la lé-
gislation qui a jusqu'ici été adoptée au sujet fies
opérations le banque, cette disposition a été consi-
dérablement étendue. Des producteurs le presque
toute sorte ont été autorisés il donner le pareilles
garanties sur îles Imiarchandises qui étaient en leur
possession. sans qu'elles fussent reinises en la pos-
session d'aucuii entreposeur. De fait, la loi a été ap-
pînquée d'iîune faconi si large fiule presque toits les
houinies d'affaires pouvaient donner une senblable
garantie sur les iarclandises en sa possession.

Cette disposition était primitivemnent limitée à
certaines classes de produits fabrigués, nais les
diverses classes de fabricants ont deiandé atu p-ll'-
letient, les unes après les autres, la nième permis-,
sion, et c'est devenu une simple question( de savoir
a quelle classe de fabricants ou de producteurs ce
)rimilège devrait être accordé, sans égard à l'entre-

posage réel. Il est très peuI désirable, je crois, que
cette disposition soit aussi large qu'elle a été, et
par ce 1ill, nous proposons d'observer deux princi-
pies. Un de ces priiipes est qu'uni entreposeur,
avant la possession réelle des mîîarcliandises d'utne
autre personne, pourra délivrer un récépissé l'eu-
trept, et gue la banqulie pourra avancer des fonîds
sur ce récépissé. Sur ce point nous adhtérons aiu
priicpe prîicipal sur lequel sont basés ces réce-
pissés dentr'eput, et je crois <ie c'est un principe
parfaitement sûr, et qui n'affecterait pas les
principes des hypothèques sur les biens, parce qu'il
y a un changeiiient réel le possession.

Nous proposons, néanmoins, vu les inconvénients
que les récépissés d'entrepôt ont occasionné aux
classes nanifacturières dut pays et aux cominer-
çmaits en général, (le ne pas liiiter la chose exclu-
sivemient ai cas de sinples entreposeurs détenant
des effets appartenant à ld'autres personnes, Vu que
cela changerait radicalement la loi actuelle sur ce
point. 'Nous proposons, au contraire, l'adoption
d'un second principe, savoir : qu'uni fabricant ou

Sir JOuN Tuoo.

producteur de n'importe quelle marchandise oit
article de commerce pourra donner une -semblable
garnîîîtie sur ses propres marchandises, sans qu'elles
soient réellement remises en la possession le Peu-
treposeur. Les avantages de ce privilège sont lé-
montrés par l'expérience. Dans le passé, les buni-
ques, pour aider aux fabricants et aux producteu's.
di pays, ont avancé des sommes énormes, avec sû-
reté et avec de grands avantages pour les produc-
teurs eux-iême, parce que cela leur perniettait
(le garder leurs articles jusqu'à ce qu'ils fussent
prêts à être placés sur le tarclié, jusqu'à ce qu'ils
eussent subi touis les chuingemuents qui les rendaient.
propres à être vendus. Je crois que l'expérience a
aussi démontré que cette coutumîe n'a pas été nui-
sible au public en ce qui concerne ces fraudes que
le imode dl'hypothîeqies sur. les biens, en vigueur
dans toutes les provinces, était destiné à prévenir.
Le principal abus que les hypothèques sur les biens
olt pour objet <le prévenir, c'est celui qui consiste
à assurer le paiement de vieilles dettes sur des mar-
clianîdises out îles biens meubles, an moyen de trants-
ports secrets ; et pour prévenir cela, île nênie que
pour etmpêcher l'obtention le crédit sur les iar-
chandises qui sont réelleinent engagées il d'autres
personnes, il est prescrit par le imoded'hiypothèqutes
sur les bieus que ce transport <le biens personnels
ie serti qu'unî document qui devient pulic par

l'enrcgistrement.
Eu égard à la conttumie suivie daits le passé, en ce

qui concerne ces récépissés d'entrepôt, et à la lati-
tude accordée jusqu'à présent,. il serait très rigou-
reuix d'insister sur l'application de cette règle aux
articles en voie de fabrication; cela empêcherait
absolument de faire des avances île fonds, parce
(ue le publie et particulièrement la classe com-
iierciale, en son t arrivés à regarder les.hypothèqumes
sur les biens et les actes de vente comme indiquant
unsi état de gêne ; et dans un simple prêt ou avance
le fonds pour garder les articles en voie <le fabri-

cation jusqu'à ce qu'ils soient complèteinent fabri-
qtés. le imode d'avance <le fonds sur hypothèques
tue pourrait pas être appliqué dans les cas où les:
récépissés d'entrepôt, en, ce qui concerne les fabri-
eantts et les pr'odiucteurs, ont été appliqués en vertu
dela présente loi, relativesaux opérations de banque.
Nous croyons qmue ce danger et ces inconvênients
seront en grande partie écartés par le fùit que le
mode sie peut être appliqué qu'au sujet d'avance
<le fonds faite sur <les imarchîand<lises, et non, au sujet
d'une ancienne dette. Lorsque nous arrivons à
appliquer ce principe aux )anqties, administrées
cotutute elles le sont, ainsi que nous le savons toits,
d'après des principes méthodiques, avec des livres
tenus de telle manière que l'opération, relative à
l'avance île fonds peut-être prouvée clairement et
facilement, le danger que la garantie soit prise
pour autre chose que l'avance le fonds réelle, se,
trouve virtuellement nul. De plus, nous avons
conclit que ça dérangerait excessivement le coin--
iiierce si le présent inode était aboli, et qu'il serait
boit le faire les restrictions que nous proposons
actuellement, savoîr : de limiter la garantie par le,
propriètaire au simple cas d'une avance le fonds à
un producteur oui à un fabricant en, gros. Le dan-
ger' d'abus sous ce rapport est de peu d'importance,
d'antant plus, que le principe de faire cette avance'
anxfabricantset aux producteurs est si bien reconnu
dans le monde commercial, que l'on admet en géné-
ral que les itmarclan>dises- en- cours de fabricatiom,
sont sujettes à uin droit <le ce genre. Voilà les prin-


